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La réforme des Conseils de Guerre à la Chambre : Violents k«âdefrts 
LA VÉRITÉ 

sur le Général Stoessel 
L'ôminent écrivain M. £ . Melchior de Vogué, 

que je voyais, l'antre jour, à son retour d'un 
voyage en Russie, oà il était «lié représenter 
l'Académie française aux fêtes en l'honneur de 
Gogol, me faisait part d'une impression saisis
sante qu'il avait éprouvée, « une vision shakes
pearienne », ainsi qu'il l'appelait. C'est à Saint-
Pétersbourg, dans la maison d'une de ses nièces, 
sur le quai de la Neva ; te">"s les jours, à raidi 
«innant, on pouvait voir, d'une des fenêtres, 
deux lio;nmes, deux petits points noir*, qui se 
mouvaient lentement dans une étroite eour de la 
forteresse Pierre-et-Paul. Ces deux points noirs 
n'étaient autres que le pénéral Stoessel et l'ami
ral Nébogatosi, condamnés T u u et l'autre pour 
n'avoir pas accompli jusqu'à l'extrême limite 
leurs devoirs de soldats, pour avoir préféré la 
défaite à 1» mort. 

Stmwsel et Nébogatoff viennent d'être graciés 
par l'empereur à l'occasion de sa fête. On leur 
rend 1» liberté, mais on ne leur rend pas la répu
tation qu'ils ont perdue irrémédiablement. 

Pour le premier de ces deux homme», quelle 
étrange destinée' L'Europe tout entière le tint 
pour uu héros ; on exaltait à l'envi la défense 
de Port-Arthur, dont il paraissait être lame. 
L'Cmpemr ailenumd lui conférait sa plus haute 
décoration ; une souscription nationale s'ou
vrait, à Pari», à l'effet de lui offrir un sabre 
d'honneur. 

Quelque temps après, le conseil de guerre, la 
condamnation à mort, adoucie par la clémence 
impériale en un emprisonnement dans la forte
resse! 

Quelle que soit la pitu- qu'un tel changement 
de fortune inspire néoeasairemont, il faut bien 
reconnaître que les fautes do Stoessel furent 
grandoj. L'acte d'accusation dressé contre lui les 
Msjanénit, res fautes, avec une précision impi
toyable En juillet 1904, eix mois avant la capi
tulation de Port-Arthur, il recevait du général 
Konropatkine, son supérieur, l'ordre de céder lo 
commandement au général Smiraotf. Il déso-
"îéit formellement à cet ordre et demeura dans 
«a citadelle. La conséquence de cela fut qu'il • 
eut dans Port-Arthur deux chefs dont les déci
dions se contrecarraient. Les Japonais, comme 
fcien on pense, ne manquèrent pas de profiter de 
cette très fâcheuse division. 

On l'accusait, en outre, d'envoyer an général 
en chef des rapports mensongers, qui dénatu
raient le vrai caractère des opérations et dans 
lesquel* il s'attribuait un rôle qu'il n'avait au
cunement joué. Il continua plus tard cra men
songes et il les aggrava dans des télégrammes 
:nire«és directement au tsar. C'est sur la foi de 
res télégrammes que l'empereur lui-même et 
I o^*< m publique s'accoutumèrent à. considé-
ror 9u«Kse* comme un héros». 

~*aaV principale faute, enfin c'est d'avoir livré 
l ijsj l nlilii alors que tous les moyens de résis-

•"%*•& étaient loin d'avoir é̂ té épuisés. 
• • 

J'étaU en Mandchourie comme correspondant 
de guerre. Des le mois d'août, je eommonçai à 
apprendre des chose? élran»e9 sur le compte du 
j,v>nérai Je fis la rencontre de l'attaché naval 
américain ic lendemain même du jour où il était 
arrivé de Port-Arthur ; ia toi teresse était cer
née par terre, et il avait d"« s'échapper sur une 
jonque chinoise, qui le porta heureusement à 
ïchéfou. L'attaché français, M. de Cuverville, 
et son collègue allemand, qui voulurent imiter 
son exemple, périrent dans de; conditions mys
térieuses, sur lesquelles une claire lumière i|'a 
pas pu être faite. Or, l'officier américain, qui 
connaissait à merveille la condition de Port-
'Aithur. puisqu'il y avait vécu pendant des mois, 
affirmait que la place était on ne peut plus soli
de «t qu'elle tiendrait for'» longtemps. 

Ceat le moment où Stcsatel se mettait à ex
pédier .t tons, au généralissime, au tsar, de* rap
ports Et plus en plus pessimistes, dans lesqusls 
la situation était représentée presque comme dé
sespérée. En Russie, cas rapports inspirèr*ut con
fiance, et lorsque, en dépit de ces noires prédic-
f-iona, on vit la citadelle tenir vaillamment pen
dant des semaines et des mois, on en reporta 
tout le mérite sur son héroïque général. Mais 
dans 1 état-major de Kouropatkine, où la valeur, 
les ressources de la place étaient connues dan? 
les détails, la oolàre et la fureur étaient grandes 
contre Stoessel, dont on perçut à jour la vantar
dise : plus d'un officier, au courant des choses, 
ne se gênait pas pour le traiter, en ma présence, 
de menteur et de charlatan. 

Stoessel altéra les faits, cela est indiscutable. 
II désobéit à l'ordre de Kouropatkine ; c'est, là 
Une lourde faute ; olle s'explique, et peut-être 
«'excuse en partie par le fâcheux esprit d'indéci
sion dont firent constamment preuve le généra
lissime et le gouvernement russe. Kouropatkine 
aurait dû être le seul maître en Mandchourie ; 
'e bon sens et la logique l'exigeaient. Au lieu de 
sela, pendant les premiers mois de Ja guerre, on 
laissa à côté de lui un vice-roi, l'amiral Alexief, 
avec qui il était bien obligé de compter. Quand 
le commandant en chef se trouvait lui-même 
dans une situation aussi fausse, quelle autorité 
avait-il pour imposer énergiquement une situa
tion nette, une hiérarchie bien définie à l'un de 
ses principaux lieutenants 1 Dès que la désobéis
sance de Stoessel fut connue, il fallait le frapper 
aussitôt et le rappeler. On n'en fit rien ; l'em
pereur accepta de correspondra avac lui et, pour 
te récompenaeT de la bravoure qu'on lui croyait, 
il le nomma «on aide de oamp. Ce n'est qu'après 
fa défaite que les ressentiment* se donnèrent 
libre cours contre lui. 

Quant au troisième grief, la capitulation in
justifiée, il est certain que Port-Arthur dispo-
-sait encore de munition* et de vivres. Seule

ment, les Japonais, qui s'étaient rendus maîtres 
des positions dominantes, pouvaient, par lour 
bombardement, causer des pertes tenibles à 1» 
population- Un chef héroïque se serait résigné 
à ces pertes ; il aurait tenu bon jusqu'au bout, 
sachant bien que sa résistance immobilisait une 
importante partie des troupes japonaises, empê
chant .par conséquent l'ennemi de porter à Kou
ropatkine le coup décisif. C'est grâce, en effet, 
à la capitulation de Port-Arthur que les divi
sions du général Nbgi purent, en toute hâte, 
être ramenées de la place tombée vers l'armée du 
maréchal Oyama. Co sont ces divisions qui déci-
dèrsnt justement dit succès de la bataille de 
Moukden. 

Un chef héroïque aurait prévu et empêché 
tout cola. Unis Stoessel n'était ni un héros ni un 
lâche. La vérité sur lui réside dans une vulgaire 
et médiocre movenne. H ne méritait ni les excès 
d'honneurs auxquels on prétendit le hausser ni 
l'indignité dont on l'accabla! 

Raymond -RECorLT. 

gouvernements français et allemand à la suite de 
la décision du tribunal de 'La Haye» Cette formule 
va être communiquée par M. Pichou au chargé 
d'affaires de l'ambassade d'Allemagne. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

Là RÉFORME DES CONSEILS DE GUERRE 
La Commission 

et le Gouvernement en eeh.ee 
La minori té de faveur et M. Lasies 

Violents incidents 
entre MM. Labori et Chéron 

O U I I - l - B E - r i l M 
27 m»i. 

I)f rif» propos ont été, échangés, à h Chambre, 
entre MM. Labori et Chéron «> propos <h h reforme 
îles conseils de nvtrre. 

* • 
.V. Mmrtéi PrtmU a été élu membre de FÂeadi-

mi« fanictiise. en remplacement dt Victorien Sur
don. ):•>'' Iw» «V ********* du cardinal Mathieu 
n'a )>u avoir lieu. 

les ins-rits mtrritimes de Mordille ont mtr la 
continuation de la f/vére. 

T.e conseil dt discipline des P. T. T. a jhonoucé 
dix nouvelles révocation*. 

R E S 

SOUS LA COUPOLE 

M. Marcel Prévost succède 
à Victorien Sardou 

Après six tours de scutin, l'éleotien pour l« r«m-
plsnemsni du cardinal Mathieu est ajournée 

Paris. 27 mai. — L'Académie française a pro
cédé, e«t après-midi, à deux élections pour pourvoir 
au remplacement du cardinal Mathieu et de M. 
Victorien Ssrdou. 

MM. Raymond Poincaré et Iîrieux, élus le 18 
mars dernier, MM. Jean Aicard et René Doumic, 

Mgr Duchcsne, 

Mgr Duehet-ne, 

M. Marcel PREVOST 

élu* h> 1er avril dernier, n'ayant pas encore offi-
i iclli'meiit prin séance, ne t.ont pas ndmix à voter. 

M Anatole Krance n'awwtait pas à la fcéance. 
Il y avait 32 académiciens présents: la majorité 

a'iKo'ue étr.it de 17. 

FAUTEUIL OU CARDINAL MATHIEU 
L'éleotien est ajournés 

I.o serutjn e*t ouvert d'abord pour le remplace
ment du cardinal Mathieu. Cinq candidats «ont en 
MTéseate: Mgr de Cabrières,. évoque dé Montpel
lier : Mirr DncheMie, directeur de l'Ki oie t::inçaiKe 
à Home; MM. Stéplien Liégeard et Albert Mon
net. • 

Voici le* résultats: 
1 ' leur: M«;r de Cabrières, 14 voix; Mgr Du-

clie.Mic. 10; M. St*pheu Liégeard, W. 
°̂ tour: Mgr de Cabrières, 13; Mgr Duchcsne, 

14 ; M. Nt.'phen Liégeard, 6. 
3 tour: Mgr de Calirièreu, 16 

14; M. Stéphen I-iégeard, 2. 
f 1ti>ir: Mgr de Cabrières, 15 

15; M. Stéphen Liégeard, 2. 
9 tour: Mgr de Cabrières, 15; Mgr Duehesne, 

13; M. Stéphen Liégeard, 3; bulletin blanc. 1. 
»!• li'iir: Mgr de Cabriôres, 14; Mgr Duc lie^ne, 

14; M. Stéphen Liégeard, 4. 
L'Académie décide de remettre l'élection à une 

d;\tt> ultérieure. 

FAUTEUIL DE M. VICTORIEN SARDOU 
M. Marcel Prévost est élu 

L'Académie procède ensuite à l'élection du kuc-
cet.M»ur de M. Victorien Sardou. 

Sont en présence: MM. Edouard Drumont, Mau
re! Prévost, G. LenAtre, Ed. Boutroux, Paul Vi-
bert et Auguste Chirac. 

ln tour: MM. Marcel Prévost, 12; Edouard Dru-
mont, 10; G. Lenôtre, 3; Boutroux, 7. 

C' tour: MM. Marcel Prévost, 15 ; Edouard Dru-
mont, 7; G. Lenôtre, 3; Boutroux, 7. 

S tour: MM. Marcel Prevest, 16; Edouard Dru-
mont, 5; G. Lenôtre, 3; Boutroux, 7. 

4« tour: MM. Marcel Prévost, 18; Edouard Dru-
mont, 3; G. Lenôtre, 1; Boutroux, 8; bulletins 
blancs, 3. 

M. Marcel Prévost est élu. 

L'INCIDENT DE CASABLANCA 

Paris, 37 mai. — M. Picbon a soumis a M. Cle
menceau, qui l'a apexouvée, la formule de < re
grets réciproques • que doivent s'exprimer les 

Pari», 27 mai 1909. 

L» séance est ouverte à deux heure», sous la presi 
'dencti de M. LHUSON. 

LES INCOMPATIBILITES PARLEMENTAIRE) 
M. LABOHI, au nom do la Commission du Sullrl 

universel, dér-ora son rapport soï les proportions 
loi relatives aux incompatibilité» parlementsires. 

L'ordre du jour appelle la première délibération sar 
le projet de kri concernant la tigéatnre et ls ciTti<i-
cation des transfert* de rentes aie l'Etat. L'urgence 
est déclarée, et le proiet de loi adopté. 

La réforme des Conseils de Guerre 
L'ordre da jour appelle la suite <1« la discussion du 

projet et des propositions, de loi concernant la sup
pression des eonseils d» guerre. 

L'art. S fixe la composition, selon lo gracie de l'ac
cuse du jury militaire. 

Pour le caporal, brigadier eu soldat, la Commission 
propose la compétition suivants : 1 colonel ou ïieu-
tsnant-colon»), 1 capitaine, 1 caporal, brigadier ou 
soldat. 

La Commission, aoris échange d'explications, accepte 
de diviser ce paragraphe en deux parties : la première, 
prévoyant pour le soldat un juré soldat, 1 pour le ca
poral ou brigadier, un juré caporal ou brigadier. 

Intervention da M. Lctcbvrs du Prey, député du 
Pas-de-Calais 

M. LmBVRE DU PREY. — Le texte ne parle pas des 
deux jurés civils prévus à l'article 3. Je demande qu'il 
soit cjniplété comme suit : 

« Kn ce qui concerne les deux jurés civil», ceux q«ii 
seront appelés a juger le s:uiple *old*4 ôeviont a\uir 
été soldats; ceux qui seront appelés à juger le caporal. 
brigadier ou •oai-ofacieé, de\Tent appartenir eu «voir 
appartenu à l'armée active, de résérrs on de territo
riale, comme caporaux, brigadierk ou sous-officiers. 

L'article 6, tel qu'il est rédiaé, «i"Vrt pas d'acoord 
avec l'article 3; il doit être complété pour »'liarmonirei' 
avec lui. 

M. CmiaoN. — Ls gouvernement repousse l'amende-
rrent. II n'y a pas. ou presque pas, dans les conditions 
actuelles, de citoyen» n ayant pas'aceomnli leur service 
militaire. Nota pensons qu'il n'y a pas lieu d'accepter 
l'amendement, qui exclurait d'un droit général un cer
tain nombre oè citoyens. (Applaudissements sur divers 
banca.) 

lnterv«rtlen d<* M. Lsslea 
M. LASTÏS. — L'amendement de M. Lefebvre du 

Prey est peut-être un peu «'tendu. Je demande de le 
restreindre en décidant que pourront faire partie du 
jury militaire ceux seulement des citoyens qui ont sa
tisfait à leur» obligations militaire». 

Aile», à la chancellerie: vous y verres que pour 90 
pour 100. sinon 95 pour 100, des naturalisations sont 
demandées par des fiomm.-» âgés de plus de quarante-
cinq ans, c est-à-dire n'ayant pa» accompli oe service 
militaire. 

Le caractàre de Français ne s'acquiert pas seulement 
par un ai le passa à la trontii .•% 1112:3 surtout par l'ac-
eomnlissement de ce devoir supérieur qu'est le devoir 
militaire. J'insiste pour qu'on inscrive dans l'artic'e 
que les jurés civils devront avoir accompli leur service 
militaire. (Très bien! sur-divers bancs.) 
La proposition Lasies est votée n.iigrrj la gouver

nement et la commission 

M. l'CECH, président de la Commis/ion. — La Com
mission repousse l'amendement, qui eût pu avoir sa 
place à l'article 4, mais qui ne peut la trouver ici. 

M. LA.<IKS. — Je ne peux comprendre qu'un e*prii 
judicieux et raisonnable comme le vôtre repousse une 
proposition aussi logiqti? que la mienne, il me serait, 
si vous le combattez, l'ac'le de le reprendre comme 
article additionnel. 

Voyous, mon cher Labcri. oomment pouvez-vous re
pousser une proposition pa.eilleT 

M. LABOBI, rapporteur. — La Commission repr.usse 
votre amendement, soit; mais, moi, ĵe le vote. (Excla-
m.ations en se:is divers.) 

M. LASIES. — Très bien ! à la bonne heure ! 
M. LIFÏBVRE ou PKKT retire son amenoement 
Apre' pointage, l'amendement Lasies est pris en con

sidération par 223 voix contre £17. (Applaudissements 
à droite et au centre.) 

M. t'HtaoN. — Alors il faut "faire un article 4 bi.'. 
M. PtifccH. — La Commission le rédigera. 
L'article 5 est réservé. On passe à l'article 6. 
M. BOISSON, qui est tatieué, quitte le fauteuil piési-

dent:el e», M. Hert-eaux !e rcmnlace. 
L'artic le 6 a trait h la récusation des fuuvA 
M. PF.RTBAND le trouve incomplet et demande quelle 

aéra la procéllura suivie si par exemple le piésicttnt est, 
réçcisé. 

IL LÂTORI répond 0110 le jury statuera- C'est un 
droit nmveau que la Chambre est en train de c éer : 
elle institue le jurv do l'avfnir non seulement pour 1rs 
militaires mais pour tout le mon-le. 

La Chambre, dans l'examen t> 'a réforme. Hc!t se 
déc • -er (i« tente p»éoecuné«isn politique. 

M. PTOU «teiiiands si laerual pourra se nourvo'r en 
appel contre )a décWni dé j<iry. 

— Non. ré.nllque le Tspocrteur ; il ne pourra se pour
voir qu'en cassation, après que l'arrêt sur le fond aura 
été rendu. 

M. T'iov estime que la réforme nui fait partirinev à 
la il-Kbérntion du jurv un BtésMenLaéensé est inappli
cable e» contraire ni clrc.i* commun. 

M . RtWscH di-mand.' pne nouvelle rédaction de l'ar
ticle (> nfin de bien suésaSsi les ras de sérusslion. 

MM. Bewraaa» et ADICAUD auasusué 1» oémands de 
Tenvoi à la C mmissiovi qui est d'ailleurs acceptés par 
M. T.abori. rap-.xiiteur. 

L'art. 6 est renvoyé à la Commission. 

La minorité da faveur 
On passe à l'article 7 qui est ainsi conçu : 
c Le magistrat préaident et le» membres du jury dé-

libèrent ensemble tant sur la culpabilité que sur l'ap
plication de la peine. Ils prononcent à la majorité des 
voix et par dispositions distinctes tant sur le fait prin
cipal et les circonstances aggravantes que sur les cas 
d'excuse légale et sur l'admission des circonstances 
atténuantes, en »e décidant suivant leur conscience et 
leur intime conviction. 

Le vote a lieu au «crutin secret. 
Le Président fait connaître aux membres du jury les 

«neéquenees légales de la décision rendne SUT la cul-
nabilitéet le Président et les Juré» votent ensuit* «ur 
faPPUoatkm o . I» peine. La déeaaio» e»t rendue en 
d™ier%«*t et prononcés en présenc. d . public et 

^MM^LTSIS» et POSSOT déposent un amendement de
mandant le maintien de la «linerité de faveur 

MM Lasoai et CHBSVON acceptent 1 aroendemeûT, 
estimant que le soWat juré ae doit pas avoir voix pré-

^MTLAaoai déclare qu'il préfère la juridiction de 
droit e m H D s> la juridiction batteuse oà deux jurés 
et un soldat seront) martres de l'aoquittaaMnt. (Applau
dissements et interruptions 4 l'extreme-gauche.) 

Vif Incident 

M LmôtiK. — On ne crorrait -pas entendre le rap-
psrteur de la C^luiMioi. ;Bruit.) • 

M. LABO&I. — Et moi je »^ m aUeuoai» pis a 
être obligé de défendre seul une loi o^T*0'' UIJ 8°u-
vernement qui capitule. (Longs applaudissement 'ur 
un grand nombre de bancs et bruit prolongé.) 

-M. CHXaoa, sous-secrétaire d'Etat à la guerre se 
lève et proteste avec véhémence au milieu du vacarme. 

M. CHXBON. — J'ai le droit de prendre pour moi 
les paroles injurieuses qui viennent d'être prononcée» 
par M. Labori. (Protestations sur diver» bancs.) 

Vbiaieur» voix.' — Non ! Non ! (Bmit.) 
M. CHÉRON. — Je suis attaqué personnellement, | 

(Nouvelles protestations sur les mêmes bancs.) Je 
tiens à oe qu'une pareille -expression ne reste- pas sans 
réponse. (Applaudissements). Non, le gouvernement no 
capitule p-as. J'ai défendu loyalement te projet du 
gouvernement et il a fallu pour cela quelque patience. 
II. y a une capitulation que le .gouvernement ne con
naît pas.. c'est la capitulation de conscience. Tout le 
monde ne pourrait pas en dire autant. (tBruit pro-
longé. ) 

M. LABOBI. — M. Cbéron psrle longtemps. (Violen
tes protestations à l'extrême gauche.) 

M. CirtRON. — Quand ou a été Interrompu aussi 
violemment que je 1 ai été on a le droit de répondre. 
(.V •plaudisseuienU à gauche et à l'extrême gauche.) 
Je fais juge H Chambre de mon rnle dans les débats 
du, projet. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes 
bancs.) Vovez l'état d'esprit actuel de l'srmée ce sera 
ma-réponse à.M. Lahori- jVifs applaudissements sur 
les mêmes bancs.) 

M. LABORI. — M. le sous-secrétaire d'Etat n'est pas 
à lui tout seul le gouvernement, ce n'est pas lui per
sonnellement qui a été visé. C'est le gouvernement. 
L'expression est parlementaire et je ne la retire pas. 
(A^plaudrsseroenU et bruit prolongé.) 

Quand l'agitation produite par cet incident est un 
peu apaisée, M. Labori poursuit son disoours, et de
mande que ce soit la majorité des voix qui entraine 
la condamnation. < C'ejrt. à la. Chambre ûe faire la réfor
me, elle ne doit pas laisser ce soin au Sénat. > Je 
demande à la Chambre de repousser l'amendeiment ne 
MM. Lasies et Pousot. 

Nouvel écheo de la commission 
Par 384 voix contre 181, l'amendement de MM. La

sies et Pousot est p"is en considération. 
Voix nsusèrtuars.' A jeudi. 
La séance est levée à 7 heures et demie. Demain 

séance pour la discussion des interpellations. 

SÉNAT 

Ajouraemeat m la iiscassion 
Uu projet le loi d'irafiistie 

Paris, 27 mai. 
La séance est ouverte à 4 heures 10. M. UL'BOSI 

préside. 

L'AMNISTIE EN FAVEUR DES INCULPES OE 
DRAVEIL-VICNEUX 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur 
le projet de loi relatif à l'amnistie. 

LK PRÉSIDENT. — £ln raison de l'absence du Garde 
des Sceaux retenu à la Chambre, le Gouvernement de
mande l'ajournement de la dUcatsion à une date aussi 
prochaine que possible après les vacances de la l'en
tée ôte. (Exclamations à droite.) 

M. JEKOUVRIER. — Par cette communication, le Gou
vernement place le Sénat dans une situation que tous 
peuvent apprécier. La discussion est inscrits à l'ordre 
du JOUT, le Gouvernement en était averti. Il savait 
aussi que la discucsion de la loi sur las Conseil» de 
•usera viendrait également en ordre utile devant la 
Chambre. Il pouvait donc prendre ses mesures. (Très 
bien, très bien à droite.) 

Plusieurs d'entre iu.ua ne «'attendaient pas à cette 
demande d'ajournement. 

Ils ont des amendement» à proposer; ils sont prêts 
et les ministres font défaut. (Applaudissements à 
ch-o'te.) Cette manière de procéder nous met en face 
4*000 véritable anarchie judu iaire. En vertu d'un arrêt 
souverain de Ha Ceur de- Paris, plusieurs individus in
culpés pour les faits de Draveil sont renvoyés devant 
la Cour d'assises de Versailles. Pour la seconde fois 
cette Cour vient d'être obligée de surseoir aux débats. 
cl? sorte que nous assistons a cet étrange spectacle d ac
cusés qui ne peuvent obtenir d'être jugés et de magis
trats qui ne peuvent donner son cours régulier à" la 
justice. 

Je ne songe ni à refuser au Gouvernement le court 
d l̂ai qu'il sollicite, ni à faire obstacle à une mesure de 
pardon et d'oubli. J'ai voulu signaler la singularité du 
procédé dont on use à l*cgard du Sénat. (Vifs applau
dissement» à droite.) 

M. C'AILI-AUX. — C'est un incident comme il s'en pro
duit tous les jours dans la vie parlementaire et par 
conséquent j'estime qu'on ne saurait voir là un manque 
d'égards d*i Cabinet vi»-à-via ou Sénat. 

M. ns LAMARZBI.L«. — No«ia savons à quoi nous en 
tenir, ie proteste au nom de la dignité de l'Assemblée. 
(Applaudissement» a droite. Protestations à gauche.) 

La discussion est ajournée. 
Après une intervention do MM. Maurice Faure, 

Caillaux et Touron, le Sénat met en tête de «on ordre 
«lu lour de jeudi le projet relatif aux -orimre à la sé.ri-
cirflHure, si toutefois la Commission des finances a -fut 
connaître son avis à cette date. . . . 

La discussion du projet oe loi sur 1 amnistie viendra 
à la suite. . 

Apris déclaration d'extri me urgence. M 6* nat adopte 
le prniet, de loi modifiant la quotité des taxes pourla 
«ontriontion au fonds d» garantie prévue* à l'article 25 
de la loi du 9 avril 1663 et à l'articlo 4 do la loi du 11 
avril 1C05 en matière d'accidents du travail. 

Le Sénat «'ajourne à ;#ndi prochain 3 heure». 
La séance est levée à S h. 30. 

M. Carnegie, la milliardaire américain 
A L'UNIVERSITÉ 

il donna cinq millions à la Franoa 

Paris, 27 mai. — M. Carnegie a été reçu par le 
Conseil de l'Université, présidé par M. Liard. qui 
a fait un éloge délicat du milliardaire américain. 

Au cours d'un long entretien qu'il a eu hier 
avec M. Fallicres, à l'Elysée, M. Andrew Carnegie 
• fait part au président de la République de son 
intention de créer en France, une fondation ana
logue à celles qu'il a déjà instituées au Canada, 
aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, pour re
compenser les auteurs d'actions héroïques. 

L'éminent philanthrope se propose d affecter a 
cette fondation une somme de un million de dollars 
(cinq millions de francs). 

La fondation française sera administrée suivant 
les principes qui régissent déjà les autres fonda
tions Carnegie. 

Un Comité composé de vingt-cinq à trente per
sonnalités françaises de marque, sera nommé pour 
l'administrer ; ce comité n'aura aucun caractère 
politique ni confessionnel. 

De ce comité, M. Emile Loubet sera le prési
dent. 

Parmi les autres membres, on cite quelques 
hommes politiques : MM. Ribot, Léon Bourgeois, 
d'Estournellcs de Constant, Jules Siegfried ; un. 
diplomate, le baro» de Courcel, ancien ambassa
deur de France à Londres et à Berlin ; M. l'abbé | 
Lemirc, etc. 

f _ ACTUALITE 

MénélHùntime 
l'ne dépêche de Djibouti annonce le tAarjage dut 

prince Lidj Jeassu, petit-fils de Ménéliîc, empe
reur d'Abyssinie et héritier du trône, avec la prin
cesse Romanie, petite-fille du défunt empetruT 
Jean et nièce de l'impératrice Tat-Tou; c»:ime . 
le prince n'est âgé que de 13 ans et la priucesv: ' 
que de 7 ans, le mariage précipité a dû être t'.ai«V 
en prévision de son décès par l'empereur qui scraif 
en très mauvaise santé. Et à ce propos, ïl csV 
intéressant de fixer la physionomie de Mcfcéui aj, 
roi des rois d'Ethiopie. Et voici, d'aprtt le doe** 
teur Vitalien, un des trois médecins français du< 
souverain, comment il occupe ses journée». 

Levé vers huit heure» du matin, MénéïTk sort 
à dos de mulet ; il va visiter les ateliers qui «ont 
dans l'enceinte de son palais, les églises en cons
truction, dans la ville, et les divers chantiers qu'il 
surveille de très près; car, grand-bâtisseur. Mé-
nélik passa sa vie à édifier des palais, des tCOuun, 
des églises, à construire des ponts, à tracer des? 
routes. Il est vrai ou'Addis-Abeba est une ville 
neuve où il y a beaucoup à faire, encyn-e. 

Pro-iquç chaciuc jour, Ménélifc va faire ses dé
votions dans l'église métropolitaine kopte, car il 
est très religieux. 

Sa première sortie, .nprôs sa maladie, fut pour 
l'église, et ce jour-là, tout le peuple se porta au-
devant de lui nour I acclamer. 

L'empereur suit à la lettre les prescriptions de 
la religion ; c'est jinsi qu'il jeûne jusant?* midi, 
cent cinquante lois environ par an, les. raerrradas 

,et vendredi, le t'an'mc l'Avent, etc. . Ces jours-
.là, ses repas sont d'une frugalité particulière r « 
farine H lois griller., par CJ>CEIU1C. 

Il prend ses repas «Ju rn^tin à onic heures, quand 
il ne jeûne pas, à midi et dejui, quand il jeùnç ; lp. 
samed; et le dimanche, il déjeûne à dix heures. 

Le soir, il dîne vers six heures. 
C'est, assis sur son lit. auprès de l'impératrice», 

que Méné'ik déjeûne et dineS; devant lui, sont les 
chefs, officiers rt pages, employés divers du pa
lais, placés selcn leur t.ing. oui prennent leur re
pas aussi ; l'empereur préside ainsi au reprs de 
tout son monde. 

Quand il mange, un voile recouvr- sa table et 
le cache à tous ; au café, le voile est levé et cha
cun c-eut voir le n»linan|iii' 

fin mansre. à ces repas. Je la rtsude, des légu
mes, de la gaictlc d'ortre, de millet ou de sorgho 
et l'on Ijoit de l'hydre mel et de la bière d'orge. 

Aux jours de fête, Ménélik préside à des ban
quets Je sept mille couverts, et c'est merveille de 
voir circuler, le long d<*s tables, les servitenrs por
teurs àe vastes plats où saigne le boeuf fumant, 
ou de brocs énormes emplis d'hydromel odorant. 

Deux fois par semaine, Ménélik monte, sur sois 
lit de justice ; il préside, assiste des grands juges, 
des juges secondaires et des chefs ; toutes les per
sonnes présentes prennent la parole pour défendre 
ou pour charger l'accusé : la répression, des cri- . 
mes est excessivement forte ; le jugemi'nt est exé
cutoire immédiatement ; ainsi sans gendarmerie, ni 
police, compte-ton en Ethiopie, moins de crimi
nels o.u'en n'importe quel pays du globe. 

A neuf heures du soir, chaque jour, sonne le 
couvre-feu et nul ne peut sortir dans la ville 
sous peine d'arrestation; exception est faite pour 
les Européens porteurs de lanternes. 

Le Palais Ai Négus 
L'empereur habite dans un palais snué-au son» 

tre même de la ville* ; ce palais est divisé en plu
sieurs pavillons séparés ; le salon de réception, W* 
salle du trône, la salle à manger, la salle des é*«-
bérations, la cb?.mbre à coucher. 

Autour de ces pavillons, court une première 
enceinte, au-delà de laquelle sont les jardins, 4ej» 
pavillons des ras et de ses chefs ; puis s'élève une 
seconde enceinte autour de laquelle s^nt les ate
liers des charpentiers, des ébénistes, des maçons ; 
on trouve aussi, autour de cette secoode enceinte, 
les forges, les ateliers des bijoutiers et des înail-
lièrs, les ateliers de couture, et de passementerie, 
le trésor, les palais des ministres, rts magasins 
généraux, les dépôts de provisions, les dépôts 
d'armes, les abattoirs et les jardins, l'ne troisième 
enceinte enclôt toute cette partie :':u palais, et au
tour de cettre triple muraille, s'étend la ville, 
qu'arrosent d'agréables cours d'eau. 

Dans le pavillon où il couche. Ménélik possède? 
plusieurs chambres, meublées de lits de tous gen
res, en bois divers, en fer, en cuivre, des lits hauts 
et des lits bas ; il couche dans l'une ou dans 
l'autra de ces chambres, au gré de sa fantaisie, 
et il est diffiede de savoir, le matin, si, au soir 
de la-journée commencée, il couchera ici ou là. 

Non pas qu'il craigne un attentat : il sait qu'il 
n'a rien à craindre de personne. Mais il ainae • 
changer Se chambre, et c'c.̂ t là un caprice facile 
à contenter. 

L'empereur aime la musique. Au cours des ban
quets, des trompettes, comme celles d'Aida. an
noncent l'arrivée cl«i plats, «t. lois des dêliiéa 
militaires, des orch stres exécutent des airs en
traînants, rythmant les pas des guerriers. 

L'cmpcicur aime aussi la poésie ; il adore écou
ter les Asmaïs, lesquels improvisent devant lui. eu 
s'acc mpagnant sur le violon à uue corde, des 
chansons de gestes et des épopées. 

Il aime la prière, et. pendant une heure chaque 
jour, il ht son psautier. 

Il se fait lue aussi, chaque jour, les traductions 
des journaux d'Europe. Ainsi, il sait ce qu'on dit 
de lui, à Paris, à Londres et à Berlin. 

Il se fait lire, enfin, des récits historiques, d s 
articles scientifiques, des .poèmes, des récits da 
voyage, et notamment tous ceux des voyageurs 
qui ont exploré son empire. 

Aussi, quand un Européen est admis en sa pré
sence, l'étonnc-t-il par tout ce qu'il sait, parfois 
même de sa personne. 

Ménélik possède dans son palais des meubles 
somptueux et des tapis de toute beauté. On lui 
envoya jadis des graphophones et des phonogra
phes : il s'en amusa, un jour, puis les relégua 
loin de lui. comme des jouets bons pour les geas 
inoccupés. _^ 

11 ne s'exprime "qu'en abyssin et n'écrit qu'en 
amhrique ; mais il désire que son successeur e« 
que les fils de ses chefs connaissent au moins le 
français et l'anglais; aussi les envoie-t-il dans les 
écoles fondées par les Européens, à Addis-Abeba* 
et il conseille, k tout son peuple d'y envoyer set 
enfants. 

Il donne des audiences, chaque jour, a qui dé
sire l'approcher, aux fonctionnaires, aux étran
gers de marque, aux représentants des gouver
nements étrangers. 11 écoute tout ce qu'on lui dit ; 
il répond avec justesse, et, quand il signe quel que 
document que ce soit, il sait ce qu'il signa, e* 
nul ne peut le tromper. On s'en est aperçu dans 
certaines chancelleries. 

H y a deux jours de fête par semaine, en Ethi» 
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